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Consignes ACMDP 
Déconfinement  COVID-19 

De Mai 2020 
 

• Les ordinateurs du club sont hors circuit car nous ne pouvons garantir leur désinfection. 
Chaque membre du club doit donc utiliser son propre matériel (Ordinateur, Tablette, 
Smartphone) pour préparer son vol, enregistrer son départ et son retour de vol. 
 

• Les casques en libre-service habituellement au club sont mis hors circuit. Chaque 
membre du club doit venir avec son propre casque quitte à en faire l’acquisition. 
 

• Le club n’est pas en mesure d’approvisionner tous les membres en gel hydro alcoolique, 
il est donc demandé à chacun de venir avec son propre gel hydro alcoolique. 
 

• Le club met à disposition des membres des chiffons lavables ainsi qu’un bidon de CIF 
ou Sanytol antibactérien afin de permettre la désinfection des avions et du Club House. 
Ces chiffons doivent être déposés après usage dans un récipient ad Hoc afin qu’ils 
puissent être lavés (Sac ou poubelle). 
 

• Les masques ou lingettes personnels, flacons de gel hydro-alcoolique, etc… doivent être 
emportés à leur domicile (donc hors des locaux du club) par les membres qui les ont 
amenés avec eux. 
 

• Pour ce qui est de l’enregistrement des vols, les membres dans l’incapacité d’enregistrer 
leurs départs/retours de vols peuvent transmettre par Mail/SMS à Michel Brunet les 
éléments de leur vol (Avion / heure de départ/ complément huile carburant / horamètres 
départ et arrivée, complément huile / carburant retour de vol, Nb ATT, ATT terrains 
ext., …). 

 
• Les vols avec instructeur sont autorisés (dès l’annonce du déconfinement par la DGAC). 

 
• Les vols pour les pilotes brevetés sont autorisés. Les passagers sont UNIQUEMENT 

des personnes vivant sous le même toit que le pilote. 
 

• Les vols BIA, Découverte ou initiation, Partage de frais de type Wingly sont interdits. 
 

• Les conditions d’expérience récente détaillées dans les consignes opérationnelles 
(version 6) du club sont applicables. 
 

• Les cas de péremption de qualification SEP ou de médical sont subordonnés aux 
consignes de la DGAC. A traiter au cas par cas avec Élisabeth Dumas. 
 

• L’ensemble des consignes ci-dessus sont complétées par une check-list à appliquer 
strictement (celle-ci est à emporter avec soi pendant le vol). 
 

• Il faut prévoir au minimum 30 mn avant et après vol pour exécuter l’ensemble des 
actions prescrites. 


